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JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS ( 3 e chambre). 

(Présidence de M. Lepoitevin.) 

Audience du 3i août. 
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VHARD CONTRE M. SEGTJI5 ET D'AUTRES CRÉANCIERS. 

]'a l-il lieu de constituer en faillite un commerçant 

phicc dans les liens d'une première faillite pronon-

cée sous l'empire de l'ancien droit , alors que depuis 

il s'est remis à la tête de ses affaires : et a , par suite 

^opérations de commerce , acquis une nouvelle for-

tune ? ( Non. ) 

La Gazette des Tribunaux a fait connaître les dé-

tailsde cette cause d'après les plaidoiries de M° Lavaux 

et Je M' Commères pour les ci éancu rs appelans , et de 

.\P Dupin jeune pour M. Ouvrard , intime. 

\oici le texte de l'arrêt qui a été rendu contre les 

conclusions de M. Tarbé , avocat-général : 

La Cour reçoit les créanciers Ouvrard parties intervenantes ; 
fdisant droit sur les appels ; 

Et oc qui touche la demande de Seguin , tendant à la mise 
en faillite d'Ouvrard ; 

Considérant que le 3i décembre 1807, sous l'empire de 
I ordonnance de itf/3 j Ouvrard a dépose son bilan dans le-
quel figurait la créance de Seguin; qu'en 1808, les créan-
ciers Ouvrard se sont unis , ont nommé des commissaires-
îimdics, et réglé le mode d'adminiâtratîori des Biens de leur 
tftbileiir ; que ce contrat d'union a été homologué ; qu'ainsi 
'liuard s'est trouvé , de fait et de droit , eu état de faillite 
(ioulil n'ajam >is été relevé ; que Seguin a reconnu cet état de 
Milite daus las divers traités , jugemens et arrêts intervenus 
entre lui et Ouvrard , assisté des syndics de ses créanciers , 
pour li\er définitivement , à titre de forfait , sa créance : 

Que l'un de ces arrêts , eu date du 27 février 1820, a for-
mellement cousacré la continuité de l'état de faillite et d'inca-
pwité d'Ouvrard , en annulant des jugemens que Seguin 
"»t obtenus sans y avoir appelé les commissaires de ses 
''"canciers ; qu'ainsi, il y a sur l'existence de la faillite décla-
rée et légalement continuée , reconnaissance de Seguin , et au-
torité de la cho e jugée ; que Seguin n'ayant point adhère au 
cjiicordat qui faisait remise au failli de la contrainte par corps, 
'conservé le droit de poursuivre son débiteur , tant sur ses 
"cas que dans sa personne , et qu'il a usé de ce droit en fai-
swt emprisonner Ouvrsrd pendant cinq ans , et en prali-
TUM diverses saisies ; 

;
Quen cet état de choses , auquel il n 'est survenu aucun 
■"gement à l'égard de Seguin , dont la ci éance n'a subi an-
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TRIBUNAL CIVIL D'ÉTAMPES (Seine et Oise). 

(Correspondance particulière.) 

LOI MUNICIPALE. COMPÉTENCE. DOMICILE RÉEL. 

i° Les Tribunaux civils jugeant en dernier ressort, 

d'après l'art. 42 de la loi du 21 mars i83i sont-ils 

valablement saisis sur l'appel de la décision du 

maire , statuant d'après l'art. 35 , ou ne peuvent ils 

l être que lorsque le préfet aura statué lui-même comme 

juge cïappelj d'après l'art. 36? 

2° D'après les art. io3 et 104 du Code civil, est-il né-

cessaire , pour opérer le changement du domicile , 

que l habitation réelle , jointe à l'intention , soit con-

tinuelle et de longue durée? 

Le sieur La ngevin , qui dirige depuis plusieurs an-

nées , à Itteville, une filature de colon appartenant au 

sieur Cordier, a en môme temps , et depuis 1827, un 

magasin d épicerie et de mercerie à la Ferté-Aleps. Ce 

commerce exigeant fréquemment sa présence dans ce 

dernier lieu , qui est peu distant d'Itteville , le sieur 

Langevin a pris un petit appartement dans la maison 

où est son magasin , et au mois de décembre i83o , a 

fait, à la mairie d'Itteville et à celle de la Ferté. la dé-

claration qu'il entendait transporter son domicile à la 

Ferle. Porté sur la liste des électeurs municipaux de la 

Ferté , comme électeur domicilié , vingt-cinq électeurs 

de celte commune ont attaqué son inscription , en se 

fondant sur ce qu'il avait son principal établissement , 

et partant son domicii -T à Ittevitlc. Arrêté du maire de 

la Ferté qui ordonne, le 4 juillet dernier, que le sieur 

Langevin sera porté sur la liste des électeurs censitaires 

étrangers. Le sieur Langevin s'est pourvu contre cet ar-

rêté derçgjit M. le préfet de Seine-et-Oiss , lequel consi 

dérant (pie, dans l'espèce, il s'agissait d'une question 

de domicile réel qui devait, aux ternies de l'art. ^1 de 

la loi municipale, être portée devant le Tribunal civil 

de l'arrondissement , a renvoyé le sieur Langevin à se 

pourvoir devant qui de droit. 

Le sieur Langevin s'est alors adresse' au Tribunal 

d'Etampes, devant lequel l'affaire a été plaidée aux au-

diei c s du 9 et du 16 août dernier. Le sieur Langevin a 

fait valoir, comme principaux moyens de défense , sa 

possession à la Ferle, soit d'un magasin d'épicerie, soit 

d'un appartement où il loge de temps à autre, et sur-

tout son intention d'y transporter sou domicile, formel-

lement exprimée dans la déclaration faite aux mairies 

d'Itteville et de la Fer'é , dans les délais voulus par la 

loi. 

Les électeurs réclamans ont d'abord soutenu que le 

Tribunal était incompétent ct irrégulièrement saisi , 

parce que, d'après les art. 35, 36 et l\~ï de la loi muni-

cipale, le Tribunal ne devait connaître des questions 

qui lui étaient attribuées , que sur l'appel du préfet, 

lequel n'avait pas statué, mais renvoyé simplement l'af-

faire ; que cette interprétation était celle de la circulaire 

du ministre de l'intérieur, du 10 mai 1 83 1 , pour l'exé-

cution de la loi. Au fond, les électeurs ont soutenu que 

le sieur Langevin n'avait pas cessé d'avoir son princi-

pal établissement à Itteville, où demeurait toujours sa 

famille et où était le centre de ses affaires ; que le fait 

d'une habitation clandestine à la Ferté, et à de longs 

intervalles, était insuffisant pour appuyer, aux termes 

de l'art. io3 du Code civil, l'intention de changer de 

domicile , etc. 

Après la réplique du sieur Langevin, M. Berriat-

Saint-Prix, substitut du procureur du Roi, a résumé 

l'affaire. Sur la question d'incom) étence , il a dit que, 

malgré quelque ambiguïté dans la loi , l'intention du 

législateur était exclusivement d'attribuer aux Tribu-

naux de première instance la connaissance de certaines 

questions plus importantes que celles dont l'appel de-

V -iit être porté devant le préfet; qu'une instruction mi-

nistérielle ne liait en aucune façon le juge, et que M. le 

préfet de Seine-et-Oise avait décidé dans ce sens , cn 

renvoyant purement et simplement l'affaire portée de-

vant lui; qu'enfin ce système, établissant trois degrés 

de juridiction , violerait les principes établis par la loi 

du r r mai 1790, à laquelle toute notre législation mo-

derne n'a pas déroge une seule fois. Au fond, M. le 

substitut a rappelé qu'en matière de domicile, le droit 

d'avoir plusieurs résidences n'avait jamais été douteux, 

en droit romain comme en droit français, et que, d'a>-

pres le Code, il suffisait, pour transférer son domicile 

à celle de ses résidences que l'on piéf rait, d'une mani-

festation claire et précise de son intention , telle qu'une 

déclaration, elc. , et cjue, pour appuyer l'intention, 

l'habitation n'avait pas besoin d'efre continuelle , qui 

la plus courte suffisait, pourvu qu'elle eût existé , âins 

que le décident Malleville et les orateurs du gouverne-

nement et du tribunat , Emery et Mouricaut, d'après la 

doctrine formelle de d'Argentré, de Rodier, etc. , etc. 

En conséquence, il a conclu à l'adjudication des con-

clusions du sieur Langevin. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

En ce qui touche la compétence , atteudu que l'art, 'çi de 
la loi du 21 mars r 83 1 , sur l'organisation municipale , est at-
tributif de juridiction , règle la compétence et dispose que les 
difficultés relatives à l'attribution des contributions , à la jouis-
sance des droits civiques ou civils, et au domicile réel on po-
litique , seront portées devant le Tribunal civil de l'arrondi: -
sèment , qui statuera en dernier ressort ; 

Attendu que le même art. 4-1 i renvoyant à l'art. 18 de Fa 
loi du 2 juillet 1828, qui statue sous l'empire d'u ;e législation 
différente , n'a pour objet que de régler le mode de procéder, 
en ce qui touche la forme seulement, ct non pas de créer un 
nouveau degré de juridiction ; le Tribunal déclare la demande 
compétemment formée , et statuant au fond ; 

Attendu qu'il est reconnu en fait , qu; le 1" décembre 
i83o, le sieur Langevin avait son domicile réel à la filature 
des Moulins du Gué , commune d'Itteville ; qu'à cette époque 
il a , par déclaration faite tant à la mairie d'Itteville qu'a celle 
de la Ferté , exprimé vouloir transférer son domicile i l'éta-
blissement d'épicerie qu'il a fondé depuis plusieurs années à 
la Ferté-Aleps ; 

Attendu que l'art. io3 du Code civil dispose que le change-
ment de domicile s'opérera par le fait d'une habitation réelle 
dans un autre heu , joint à I intention d'y fixer son domicile ; 

Attendu qu'il est reconnu en fait que le sieur Langevin , 
quoiqu'il ail conservé la résidence de sa famille à Itteville, a 
néanmoins transporté son habitation personnelle à son maga-
sin de la Ferté , laquelle , bien qu'elle ne soit pas continuelle, 
mais jointe à l'intention d'y fixer son domicile , lui suffit ce-
pendant pour accomplir les conditions de changement île do-
micile exigées par l'article io3 du Code civil ; par ces motilV, 
le Tribunal, jugeant en dernier ressort , déclare que le sieur 
Langevin a acquis sou domicile réel à la Ferté-A'eps depuis le 
i*' décembre i83o; ordonne que la décision du maire ce la 
Ferté-Aleps , du 12 juillet dernier , rendue en exécution de la 
1 d du 21 mars I 83 I , sera réformée , en ce qu'el'e le porte si.r 
la liste «les électeurs municipaux comme électeur étranger , et 
qu'il y sera, au contraire, porté comme électeur domi-
cilié , etc. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION. —Audience du l« 5 pletnbre. 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

LÉGALITÉ DES VISITES DOMICILIAIRES DASS LA VESDÉE.' 

 EÉQUISITOIRE DE M. DUPIN. 

La visite domiciliaire faite par un procureur du Roi 

n'a-l-elle un caractère légal que lorsqu'il s'en est suivij 

contre les personnes chez lesquelles elle a eu lieujime 

condamnation qfflictive et infamante? (Non.) 

Ne suffît-il pas, au contraire, que ce magistrat ait lieu 

de présumer d'avance que les faits dc'couvirts par 

suite de cette visite seront de nature à entraîner celte 

peine? (Oui.) 

Dans l'état actuel des dèpartemens de Ui Vendée, l'in-

dication parla clameur publique de V existence d'a-

mas d'armes et de poudre de guerre, dans une com-

mune , est-elle suffisante pour autoriser M. le procu-

reur du Roi à procéder dans celle commune à des vi-

sites domiciliaires ? (Oui.) 

La disposition du décret du i3 pluviôse an XIII , qui 

punit le recel d'armes et de poudre d une amenât- de 

3ooo fr. , a-til encore aujourd'hui force de loi? 

(Oui.) 

La clameur publique indiquait l'existence, dan? les 

communes de Loiret et de Chazé , de divers dépôts 

d'armes ct de poudre de guerre. Le 3 mars dernier . M. 

le substitut du procureur du Roi de Segré, assisté du 

lieutenant de gendarmerie ct du maire de la wmmune 

de Loiret , procéda à des perquisitions dans cette der-

nière commune et dans celle de Chazé. 

Après de longues recherches et les dénégations les 

plus formelles , il fut trouvé, au domicile du sieur Gil-

licr, environ quarante livres de poudre cachées sous 

trois charretées de foin dans deux bouteilles de grè -i , 

et au domicile de la femme Rayer, dans une grange 

pleine de foin , deux barils contenant mille cartouches 

anglaises. Cette femme avait constamment nié qu'il 

existât chez elle aucun dépôt d'armes ni de poudre ; 
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lor.-q Ton découvrit les deux, barils , elle dit qu'ils 

avaient été introduits à son insu , et cependant on dé-

couvrit dans l'une de ses armoires neuf paquets de car-

touches qui avaient é é pris dans l'un d'eux. 

Un seul procès -verbal fut dressé par M. le substitut 

du procureur dn Roi contre le sieur Gillicr et la femme 

Ray, r ; ils furent traduits devant le Tribunal correc-

tionnel de Segré , comme prévenus de contravention à 

l'art. 4 «-In décret dn a3 pluviôse an XIII, qui considère 

le recel de poudre de guerre comme un délit contre 

l'ordre et la sûreté publics, ct punit ce délit d'une 

amende de 3ooo fr. 

Mais le Tribunal de Segré jugea que CA décret était 

inconstitutionnel , et condamna seulement les prévenus 

à une amende de 100 francs , par application de l'ar-

ticle 28 de la loi du i3 fructidor an V. La Cour royale 

d'Angers, saisie par l'appel du ministère public, ré-

forma ce jugement, et prononça l'amende de 3 ,ooofr., 

conformément au décret du 23 pluviôse an Xljl. 

Le sieur Gillier et la femme Rayer se pourvurent 

cn cassation. 

M* Dubois, leur défenseur, présente quatre moyens 

de cassation. Le moyen principal était fondé sur i illé-

galité des visites domiciliaires faites chez les deman-

deurs par le substitut dn procureur du Roi de Segré. 

« C'est un principe constant dans noire législation et 

une de nos garanties constitutionnelles que l 'inviolabi-

lité du domicile des citoyens. La loi n'admet que de 

rares exceptions à ce principe tutélaire, et alors elle 

prend même le soin de déterminer les heures auxquelles 

lis visites domiciliaires pourront avoir lieu. L'art. 32 

du Code d'instruction criminelle exige la réunion de 

ihux circonstances pour qu'un procureur du Roi ou 

son substitut puissent s'introduire élans le domicile d'un 

individu ; il faut i° qu'il y ait flagrant délit; i° que ce 

délit soit de nature à entr'aîntr une peine ajjlictive et 

infamante. Dans l'espèce , il s'agissait uniquement 

«l'une contravention aux lois qui n'attribuent qu'à ceux 

qui en ont reçu l'autorisation du gouvernement le droit 

«l'avoir ch< 1. eux des dépôts ou amas de j oudre. Cette 

contravention n'étant passible que de l'amende portée 

par le décret du 5 fructidor an XIII, M. le procureur 

«iu Roi de Segré ne se trouvait donc pas dans le cas 

prévu par l'art, 3a du Code d instruction criminelle; il 

a donc excédé ses pouvoirs, et contrevenu à la loi en 

violant le domicile de deux citoyens. » 

M. Dupin, procureur- général , prend la parole en 

«es termes : 

a Les deux affaires qui vciu sont soumises sont 

identiques ; il y a connexité des faits , un seul procès-

verbal a été rédigé , ct les moyens invoqués sont les mê 

mes, à quelques nuances près. 

» Quatre questions principales se présmtcnt : 

a i° Le ministère public a-t il eu le droit dese trans-

porter dans les communes de Loiret etde Chaze'-sur ■ Ar-

gos , et d y procéder lui-même à les actes d'instruction, 

relativement au dépôt d'armes de guerre et de poudre 

«jue la clameur publique lui dénonçait , au milieu des 

circonstances où se trouve particulièrement placé 1 ar-

rondissement de Segié ? 

» 2" Le proeès-verbal de la découverte des poudres 

trouvées chez la veuve Rayer est-il nul parce que le 

maire <;ui assistait le ministère public n'était pas celui 

de la commune ? 

» 3" Le ministère public a-t-il pu intenter lui-même 

une action correctionnelle contre les détenteurs des pou-

dres qu'il a découvertes? 

» 4° 1 e
 décret du 23 pluviôse an XIII a -t-il pu être 

appliqué ? 

» Le doute ne peut s'élever fur les trois premières 

questions que par la confusion qu'on cherche à faire 

entre les faits extrêmement graves qui se passent dans 

les departemens de l'Ouest, et le cas où il ne s'agirait 

que de la recherche ct de la poursuite d'une simple 

contravention à des lois de régie. 

» i'
e
 Question. — Le ministère public a-t-il pu se 

transporter dans les communes de Loiret ct de Chazé , 

tt y procédera des actes d instruction ? 

» Cest pour lui un devoir d'en agir ainsi, d'après les 

termes de la loi , dans tous les cas de flagrant délit, 

lorsque le fait est de nature à entraîner une peine ajjlic-

tive ou infamante (art. 32 du Code d'instruction crimi-

nelle.) 

» Mais il ne résulte pas de là que le ministère pu-

plic di>ivc toujours , a peine d'avoir dépassé ses pou-

voirs , découvrir un crime de nature a entraîner une 

peine aftlictive ou infamante. 

» Il suffit que le fait cjui le met en mouvement se 

présente avec ces apparences graves. 

» Du reste i! pourra résulter de l'examen lui-même 

que le fait n'existe réellement pas , ou qu'il est inno-

cent , ou qu'il ne constitue qu'un simple délit. 

» Aussi le Code d'instruction criminelle , dans ses 

art. 35, 36 et 4©; comprend- il textuellement les cas de 

crime ou de délit. 

» Remarquez même que l'art. 4 1 tîit : Le délit qui se 

commet actuellement. Or, qui peut savoir d'avance si ce 

délit sera un crime , et quelle cn sera la gravité? 

»En somme, ce n'est point j areeque le ministère pu-

blic a découvert, mais parce qu'il a cherché , qu'il faut 

apprécier son droit. 

» Dans l'espèce , le ministère public n'a évidemment 

pas cherché une contravention aux droits de la régie : 

îles soldats réfraetaires , des hommes armes infestent 

les departemens de L'Ooest,- les propriétés, les person-

nes ct les autorités y sont attaquées ; la clameur publi-

que dér.once au ministère publie des dépôts d'armes cl 

de poudres » ces dépôts servent peut être à armer les 

couphldesrfrfJJ^jj. de la plus grande urgence de faire 

i ouïes bî rîP%r.tlié< possibles pour découvrir leur exis-

ta nce /♦t'MVaupoil 'i qui peuvent exister entre cr ; et 

les crimes qui se commettent journellement ; la popu-

lation inquiète le réclame. 

«Les faits sont flagrants d'après toutes les dépositions 

de 1 article 4« du Cotle d 'instruction criminelle : 

«Soit parce que les aimes auxquels ces dépôts d'armes 

et de poudres peuvent se rattacher se commettent ou 

viennent de se commettre; 

» Soit parce que le dépôt existe actuellement ct se 

trouve dé îoncé par la clameur publique ; 

»Soit parce que parmi les cas de flagrant délit se trouve 

c'nuniéré celui « où le prévenu est trouvé saisi d'effet* , 

» armes , instrnmcns ou papiers faisant présumer qu'il 

» est auteur ou complice , pourvu qup ce soit dans un 

temps voisin du délit, » et ce délit est une tentative de 

guerre criminelle autant epi'inscnsée , commencée dès 

lors continue' ' pendant, ct encore subsistante depuis. 

»Le procureur du Roi , dans ces circonstances , a donc 

du se transporter , sans aucun retard , sur les lieux , et 

y procéder aux actes d'instruction. 

«Mais , dit-on , le procès-verbal n'a pas indiqué cette 

connexité présumée. Etait-il donc née ssaire ciu'il dît 

tout élans le préambule du procès-verbal , et qu'il com-

promît peut-être le succès tles autres instructions par-

tielles qui coïncidaient avec les siennes sur d'autres 

points? D'ailleurs les faits sontpatens, leur gravité 

connue de tout le monde , elle est de plus clairement in-

eliquéc dans le procès- verbal lui-même par l'assistance 

d'une escouade de vingt hommes du 16 e de ligne, que 

le ministère publie avait riquis; le but dans lequel ce 

magistrat a agi est évident; le procès-verbal constate 

d'ailleurs la clameur publique et l'existence présumée 

non Feulement de dépôts de poudres, mais encore 

d'armes de guerre , ce qui ne peut plus se rattacher à 

des lcis fiscales , et ce qui prouve évidemment que le 

ministère public ne recherchait pas seulement une 

contravention aux droits de la régie. 

» Si le substitut du procureur du Roi n'a pas trouvé 

des armes, mais seulement des poudres , et remarepiez 

ju'il s'agit de poudres île guerre et de barils , con-

tenant mille cartouches; si les faits qu'il a constatés ne 

lui ont pas paru sufîisans pour établir la complicité 

des détenteurs de ces poudres ct pour diriger contre 

eux une action criminelle , le résultat de ces recherches 

ne diminue en rien le droit qu'il a eu de s'y livrer dans 

l'espérance qu'il avait d'atteindre les criminels. 

» Deuxième question. — Le procès verbal constatant 

la ilécouverte de deux barils de poudre. chez la veuve 

Rayer est-il nul par suite de l'incomj étenee du maire ? 

» Ici , lorsqu'on exige pour la validité du procès-

verbal les formalités particulières indiquées par la loi 

du t3 fructidor an V, on confond encore le cas où il 

s'agirait de constater simplement des contraventions 

aux droits di 

en vertu tie rs 

avec celui où le ministère public, 

32 du Code d instruction criminelle, 

actes il instructions pour constater un 

a 

art 
se livre aux 

flagrant délit 

» D'après les art. <x& et 25 de la loi du i3 fructidor 

an V , lorsque les autorisés départementales ou muni-

cipales, les officiers de police ou les préposes de l'ad-

ministration des poudres ont connaissance d'une vio-

lation de l'art. 25 , qui prohibe la fabrication et la 

vente des poudres , et qui défend aux citoyens d'en 

conserver plus de cinq kilogrammes , ils doivent re-

quérir la municipalité du lieu de prendre les moyens 

nécessaires pour constater les ilélits. 

« La municipalité sera tenue de déférer à cette ré-

» quisition : en conséquence, elle fera procéder à une 

0 visite dans la maison désignée. Cette visite ne pourra 

» s'exécuter qu'en plein jour, parle maire, ou son ad-

» joint, assisté d'un commissaire de police ou de la 

» gendarmerie. » {Décret du 10 septembre 1808., mo-

difiant l'art. 26 de la loi de fructidor an V, qui exi-

geait deux officiels municipaux.) 

» Voilà les formalités imposées avmoffîcieis de police 

et aux préposés de la régie , dans les cas ordinaires , 

lorsqu'il ne s'agit que de constater des contraventions 

aux droits de la régie : ces officiers et ces préposés ne 

procèdent pas à une recherche , ils requièrent le maire 

d'y procéder, c'est cet officier qui fait la visite. 

» Mais tel n'est pas le cas où le ministère public agit 

eu vertu des art. 32 et suiv. du Code d'instruction cri-

minelle, lorsqu'il s'agit de flagrant délit. Là ie procu-

reur du Roi opère lui-même, interroge les témoins, se 

saisit des armes et de tout ce qui lui paraît utile à 

manifester la vérité , il dresse les procès-verbaux : 

et si , conformément à l'art. fyi > il *e fait assister 

du commissaire de police, du maire, ou d'autres ci-

toyens, il ne les requiert qu'en qualité de témoins, mais 

cette assistance n'est pas indispensable. 

» La loi ne se délie pas du procureur duRoi. La loi n'a 

pas le soupçon qu'il ait besoin, comme un simple agent 

de police ou de la régie, d'être assisté du pouvoir muni-

cipal pour ie surveiller. L'article 34 du Code d'instruc-

tion criminelle lui donne le droit île consigner tous les 

babitans de la maison jusqu'à la clôture de son procès-

verbal. Il ajoute ! « Pourra néanmoins le procureur 

» du Roi dresser les procès-verbaux sans assistance 

» de témoins, lorsqu'il n'y aura pas possibilité de s'en 

» procurer tout de suite. » 

» Le substitut du procureur du Roi de Segré, dans les 

circonstances où il a. agi , procédant à la recherche 

d'armes et Ail poudres, dénoncées par la clameur publi-

que, n'a donc requis le lieutenant de la gendarmerie 

départementale et le maire de Loiret , que comme des 

témoins, et lorsqu'il a pas é sur la commune de Chazé, 

l'absence du maire de celte commune n'a pu frapper de 

nu lîté son procès-verbal , puisqu'il aurait pu le rédi-

ger même sans témoins. 

» Si le ministère public, danssesrcchercb.es, SiVaildé-

couvert, non-seulement les poudres, maisencore [e3 ar-

mes dénoncées par la clameur publique, ct des preuves 
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certaines d'une compilcilé criminelle . 

bal aurait valablement constaté tous ces f -f
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«Lorsque la loi du i3 fructidor'an V et ! ' ■ 

teneur du 10 septembre 1808, ont statué !, ' 

» ne pourra s'opérer qu'en plein j»„
r
 par r

 1 

» son adjoint , » ils ont voulu entourer Je J°
 na

" 

visite faite au domicile des citoyens 

1œ 

P0!lr a ■« des contraventions; des garanties analoçue, oT
;er 

bhes par le Code d'instruction criminelle ' 

où. ce Code a autorisé le minutere publié à"* *** *•« 

lui-même à l'instruction ; cl c'est par ces «T
 Pr

°
Ceti
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nue se trouve prot-'gée I inviolabilité du «londrî 'S 
dans les circonstances où l'intérêt public

 r
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perquisitions. Mais on ne peut coZ^T 
lois que le maire est seul com^ Tc 

- public rend 
saires des ■»»■■«< 

premières lois que le maire est seul
 c 

constater l'existence d'une quantité de poudre Pour 

que lui seul a , dans tous les cas, le drod dè rAt-

l
Ul
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procès-ver b il ; ct que lu ministère public 

un pareil délit cn agissant conformément 'aux 

snivans du Code d instruction , est inhabile àU 

talcr. Ce n'est point ici le cas d'invo ;ucr corn m!
 Wns

" 

fait , l'arrêt du 22 thermidor an XIII, qui a déchu' 

un procès-verbal rédigé en l'absence de la man 

li'é; il ne s'agissait pas d'un procès-verbal dressé' 

le procureur du Roi , agissant ex officio; mais /" 

procès-verbal dressé par gens qui auraient dû se f 

assister par deux officiers municipaux. 

« Troisième Question : — Le ministère public 

suite de ses perquisitions , a-t-il pu intenter lui-mi" 

une action correctionnelle contre les détenteurs des 

dres? ou bien celte action appartenait elle exclus.™ 
ment à la régie ? 

» Sans doute la rét a seule l'action, lorsque celte 
action n est que fiscale , n'intéresse que sa caisse ,

w
' 

s'agit seulement d'assurer sa recette : par exemple' dan 

les cas de fabrication illicite de tabacs; de vente' sans 

autorisation ou licence, et telle est l'espèce de l'arraju 

18 janvier 1828 qu'on vous a cité; ou de circulation de 

boismns sans congé, telle est encore l'es, èce d'un ami 

du 25 aoât 1817. 

» Alors la régie a le droit d'agir, et même celui de 

transiger [Arrêté du 5 germinal an XII art.
 2

3;. Mail 

cette action , celte transaction sur l'intérêt fiscal ] n'em-

pêchent cn rien l'action publique , s'il y a iieu ; si, par 

exemple, dans le cas île fabrication illicite de tabacs, 

la poudre fabriquée est nuisible ; si d ms Iccasdcventeî 

sans autorisation
 J t

|
e
 liqueurs ou boissons, la boisson 

est dangereuse. Réciproquement le rejet de l'action pu-

blique n'aivête pas l'action de la régie, comme vous 

l'avez jugé par arrêt du 24 février 1820. 

»Or, lorsque la loi du i3 fructidor an V [art. 1% a 

défendu qu*un citoyen pût avoir chez lui plus de 5 ki-

logrammes de poudre quelconque, quel a été son but? 

Est-ce l'intérêt de la régie ? bien au contraire ; plus les 

citoyens auront de la poudre , p'us ci le en aura vendu : 

mettez de la poudre à priser au lieu de la poudre à Uni; 

qu'un citoyen ait la manie d'avoir chez lui 100,000 li-

vres de tabacs , tant mieux pour la régie ; il n'y a pins 

contravention; donc la prohibition de la poudre au-

delà de 5 ki ogramines n'est pas faite dans 1 intérêt de 

la régie ; mais dans mi intérêt de police et d'ordre pu-

blic, pour ta sûreté des voisins , menacés d'une explo-

sion ; dans l'intérêt du gouvernenent contre le juel ces 

munitions peuvent devenir des moyens d'attaque. 

» Aussi la loi du i3 fructidor an V a-t-elle confié la 

surveillance de ses dispositions aux administrations ïé-

partemcnialcs ct municipales, aux commissaires du di-

rectoire exécutif près d'elles , ct nommément aitxojji-

ciers de police (art. o.\) , ce qui certes n'indique pas que 

l'action soit restreinte dans les seules mains de la rcgic 

L'art. 37 attribue ensuite la connaissance de ces délit'
3 

la juridiction correctionnelle , d une manière absolue 

et comporte ainsi l'action du ministère public. » 

M. le procureur-gcni ral rapporte ici deux arrêts delà 

Cour, l'un du 22 thermidor an XIII , l'autre du 25 W; 

maire an XI , rendus tous les deux dans des espèce 5 0l1 

les poursuites étaient dirigées par le ministère publ'pi 

et où leur droit d'action n'avait pas même été
 Mllt

^.
te

' 

» Mais , ajoute M. le procureur-général, s'agit-» W 

ici de simples contraventions? l'ouvon.s-nous
 IS0

' 

l'action du ministère publie des lieux et des circoi 

tances où elle a été intentée? .
s 

» C'est dans la Vendée , où de coupables manoeu^ 

eberebent à fomenter des troubles, où quelques m ^ 

rigibles s'agitent dans l'espérance criminelle 0 f''' j 

la guerre civile , où les efforts qu'ils font se mande
3
 e 

par des attaques , par des coups de fusil. . ,j
( 

» line s'agit pas de simpe poudre tle chasse, 

de poudre de guerre; de deux barils contenan 

cartouches ! et ce fait dépasse déjà le droit de 

car des cartouches ne contiennent pus de la p°
lK
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lement, mais encore des balles : c'est une sorte 

préparée pour la guerre. .
 (
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» Enfin j'appelle particulièrement ^
&t[enti0

"
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Cour sur les faits qui se sont passés tant en p^
 c

_ 

instance qu'en appel , el qui sont constates p ^ ^_ 

ment, par l'arrêt, et même pir le méaion 

fense. , , , .
 c0ir

,me * 
» On fait la guerre à un procès- ver ua» -

l'existence du délit n'était prouvée que par
 u

:
ci 

elle l'a été matériellement, les poudres ootc«! Vg^
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à l'audience comme des pièces du P
roCL

'
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poignard qu'on aurait trouvé dans
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lime. Le fait a été reconnu. Quelle a cte ̂  

Que ces poudres et ces cartouches prm - - ^
 c0

,]t 

distribu'ioa d'armes et de munitions laite -



• u-ipaus chouans par ordre de Louis XVIIL 
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 même constate ce genre de défense. 
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M. 

m.sitlorcr la aUsirilmtion d'<auiui;s et de poudres 

( V»39 ) 

ci pli ne r-our avoir manqué à accompagner un bataillon 
à l'exercice. 

M. de Marconnoy, capitaine-rapporteur, a pris les ] Voici les faits tels qu'on nous assure qu'ils se sont pas-
conclusions suivantes : 

°.n ,7 KoJhe-Bernard, cui re les mains clés prtuncaux 

comme un dépôt., ce dépôt U aurait point 

: ordonnance , mais par un simple acte 

révoqué d'un instant h l 'antre 
£i' f i en vertu d une 

: •' -ncmcnl qui peut cire 
j*«V«oit l,

c
.,
0

in d'une ordonnance ■ spéciale ; que d'ail-

1 pjs la restauration , plusieurs ordonnances ont été 

' "
 r

 l'aire rentrer dans les mains du gouvernement 

rf
„(lucs P*

 (
j
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 distribuées alors ; 

-»
r,ni

!
s
 r. . dernièrement bue sommation particulière a été 

, Qa eu 

UN 

Recouvrement de ces armes et 
ces

 dépositaires pour; 
• de cuerre; qu avis leur n ele nonne que les lois se-

0*î"*\
 t<

t|s à leur égard; qu'ainsi ils ont été constitués 
ieol wcc:„;.„„

v
 A,> ces noudi ïStears iiièyneix de ces poudres, etc. » 

il est bon aussi de mettre sous les yeux de la Cour 

' rre du mémoire en cassation , dans lequel l'avo-

^
P
a'préscntc ce f rit : 

' us le gouvernement de Louis X'V'IH et de Charles X , 
C^iicors des poudres ne furent pas inquiétés. Mais arriva 

•••!* Jj'
 t

j„j, de 1 83o. Bientôt ces provinces suspecte* de fidè-
',rc, ° Labeur furent l'objet d'une «finition particulière et 

useiltaft'.e de la pari des agens du gouvernement , et. 

il'Xtes ne manquèrent pas pour soumettre les habitons 

"'lus paisibles aux visites et aux perquisitions de toulc 

esnW 
)j" le substitut du procureur du Roi de Segré ne crut pas 

devoir 
icsler étranger h l'agitation des fonctionnaires civils 

■fitaireset quoiqu'il ne fût dans aucun des cas où la loi lui 
!««el n'agir sans réquisitoire do juge , quoiqu'il n'y eût ni 
E-irra-ît"3e^t «ï fait emportant peine afffictivê et infamante... 

I j, ,'[('( aussi en quête, et se livra à la recherche des dépôts 

poudre. » 

, Ainsi, l'on rv connaît , l'on avoue l'existence de ces 

ouJrcs , qui sont des poudres légitimes, qu'on possé-

dait lioiliniemcnl, puisqu'on les avait reçues des mains 

Je l'ancien gouvernement cui les avait confiées aux 

mincinaux chouans , et qui les leur a laissées apparem-

ment pour en user à l'avenir comme par le passé , pour 

s'en servir à la première bonne occasion ! On garde 

liaient ce dépôt I On trouve fort extraordinaire que 

Icouverneuisnt BOUVCUU veuill* le reprendre ! on re-

Broçiw aus- fonctionnaires de se mettre en quête , de se 

livrer à des agitations ! on refuse au ministère public le 

droit d'agir! 
« C'est ainsi que , dans de pareilles circonstances, les 

ui ipables se retranchent souvent derrière un ordre te-

nu ils brûlent de renverser. 

M. le procureur-général termine son réquisitoire en 

^montrant que ie décret du a3 pluviôse an XIII , spé-

cial pour les poudres de guerre, a été justement appli-

qué , et il conclut au rejet du pourvoi. _ 

Après une heure de tlé .ibération dans la chambre du 

conseilla Cour rentre élans la salle d'audience. Aussitôt 

M' Dubois demande à la Cour la permission île lui don-

ner quelques explications sur l'omission signalée par 

M. le procureur-général ; M. ie président lui dit cjue 

ces explications ne sont pas nécessaires. 

La Cour rend alors l'arrêt dont voici le texte : 

Attendu que le décret du 9.3 pluviôse an XIIÏ a été publié 

cl exécuté comme loi de l'Etat , et que d 'ailleurs il a été con-

firmé par l'art. a3i de la Soi du '28 nvril 1816; 
Attendu que l'art. 4 de ce décret dispose que tout individu 

lai sera trouvé nanti d'une quantité quelconque de pou-

tire de guerre , sera dénoncé et puni de la peine y spéci-

fiée, à moins qu'il ne prouve l'avoir achetée de marchands do-

«îicUlfc et patentés, ou qu'il n 'eu mette le vendeur sous la 

main des 'tribunaux; 

Que cet article n'admet aucune distinction sur l'origine dis 

tes poudres; 

lilewUi que la loi , en faisant une obligation au procureur 

h Roi, dans la cas de flagrant délit , el lorsque ie fut est de 

More à entraîner une peine altlictive ou infamante , de se 

J'îiisporter sur les lieux et d'y dresser des procès-verbaux, 11e 
; ' nas de nullité ces procès-verbaux dressés dans la prévi» 

"«1 u'un crime commis, lorsque lé fait constaté par le procu-

Itoi perd les premiers caractères qu'on loi avait-sup* 

Attendu que l'amas d'armes et de poudre dénoncé pay la 

"lueur publique pouvait être considéré comme une prépu-

*>'> a la guerre civile et uumiyei delà soutenir; qu'ainsi 
•U 'Ciircur du l\oi » pu se croire dans le cas prévu par les 

' gicles o -2. et <j i du C -.ide d'instruction criminelle ; qu'ainsi 

■) icsjièce, le procès-verbal du procureur du Roi de Segré 
1 guiier et a pu servir de base à la poursuite ; 

t'cuilu que les faits constatés par le procès-verbal ont été 

J>Ns et coufessés par les prévenus eux-mêmes aux débuts, 

JM constituent pas seulement une contravention contre 

, Ws fiscaux, mais bien un délit contre l'ordre et la sûreté 
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 établi par la loi du 10 fructidor 

Atiei 

la ~ rïlatï.* re de délits sera renvoyée aux Tribunaux qui feront 

t1* Cefi j ■ su"'"nt 'es '°' s > s 'en est référé au droit commun ; 
Cojf i?P

og
idon n 'a pas été rapportée, et que l'article 22 

|ç , instruction criminelle impose .111 procureur du Roi 

la
 c

 irGC
 'ecliercher et de poursuivre tous les délits dont 

Sels . naiss;>nce appartient aux Tribunaux 

que cette loi, en disposant par sou article Q 5 que 

correction-

Qu'a 
i,jj'™*\'

c
 Tribunal de Segré ct la Cour d'Angers ont été 

i' 1 s.à!sls ) et qu'il a été fait par l'arrêt attaqué une 

Re H „ t
Callou des <'<= I» n»U*re ; 

jeue te pourvoi. 

GARDE NATIONALE. 

DE DISCÎ

PLI5E DU 3 e
 ÎUTAUL03I DE LA 5 e

 LE-

GION DE PARIS. 

(■¥. Gens, chef île bataillon , président.) 

£
!s
 ^ , Séance du 19 août. 

"■'avoir'"
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 cire soumis à une peine pour 

, Pus exécuté l'ordre du colonel de la lésion , 

balai lions aux e
*wt'«».Ç'^
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< d a<:compagiier les 
^ «»r|Oui.l 

musi
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avait été cité devant le Conseil de dis-

' voi adresse' au con eW i &yal , contre ie jugement d'uu 

I ço!it»urs ouvert dev int la" l'acuité de droit de Poitiers, 

musiciens 

rit 

Attendu quelts musiciens amateurs dans ta garde nationale 
se sont rounds aux services cn acceptant leurs (onctions. ; 

Attendu que le service de la musique est d'une nature toute 
particulière ; qu'il ne consiste pas daus un service régulier 
comme celui imposé aux autres gardes nationaux , et s'est ics-

ticinl pscpi'à présent à la charge d'accompagner la garde dans 
les m m hi.'s et revues ; 

Attendu que l'exercice par bataillon a été ordonné par un 
ordre du jour du colonel , qui a astreint les musiciens à ac-
compagner le bataillon à l'exercice ; que bien que cet ordre 
n'ait pas encore été sanétionné parle préfet, comme le veut 
1 art. jo , il n'en est pas moins obligatoire pour les mi 
cn ce qu'il leur impose une obligation qui ent-e dans 
du service journalier qu'ils sont appelés à faire ; 

A ttendu qu'il est constant que ie sieur *** à inanané le. ser-
vice pour lequel il avait été cqmmandé par le sergent in-qor , 
le 1 r août 1 85 1 , pour accompagner l'exercice du 3" bataillon ; 

Attendu que cette faute porte le caractère d'infraction aux 
règles du service ; 

Attendu que le sieur ♦** est délai'llant , et qu'il ne présente 
par consémuml aucune excuse légitime ; 

Vu les art. ;8 , 85 et 88 de la lot ; 
Ko us concluons à ce qu'il plaise au Conseil donner dé-

faut contre le sieur * + * , et déclarer que la peine de 1a répri-
mande lu ; est infligée. 

Ces conclusions ont été adoptées par le Conseil. 

Conseil de discipline du 1" bataillon de la garde natio-

nale de Brest (Finistère). 

(Présidence de M. Malazé.) 

Séance du 27 août. 

Sept gardes nationaux étaient prévenus d'avoir man-

qué au service de garde qui leur était commandé. M. le 

rapporteur , considérant qu'il s'agissait d'un premier 

manquement au service , et que , dans ce cas. d'après 

l'art. 83 de la loi du 22 mars , c'était au chef de corps 

à réprimer celte infraction , en astreignant le délin-

quant à une garde, hors de tour , a conclu à ce que ie 

Tribunal , se déclarant incompétent , renvoyât simple-

ment l'affaire d; vant M. h: chef de corps de la girde 

nationale. La question a été ré.olue dans ce sens , et le 

renvoi a été prononcé à l'unanimité. 

M. le colonel de la légion , qui se trouvait à l'au-

dience parmi les auditeurs, a cru devoir prendre la pa-

role pour critiquer le bien jugé de cette déci ion , et a 

développé avec talent les raconvéniens qui résulteraient 

d'une telle jurisprudence; il a prétendu que les articles 

85 et 87 étant applicables à l'espèce , le Conseil devait , 

par conséquent , prononcer contre les prévenus la peine 

de la réprimande. Le président du Conseil n'a point 

cru devoir interrompre M. le colonel , qui, n'étant ni 

ministère public , ni prévenu, ni témoin , n'avait point 

de qualité pour prendre la parole. Malgré les explica-

tions de M. le colonel , le Conseil du second bataillon 

étant encore appelé à résoudre la même question , à l'é-

gard de quelques gardes nationaux accusés du même 

fait , a rendu un jugement conforme au premier, et a 

persisté dam sa jurisprudence. 

Conseil de discipline de la garde nationale de Péri-

gueux. (Dordogne.) 

Le Conseil s 'étant assemblé dans Ja sdle d'audienc.: 

de la Cour d'assises, M. de Lostangea , chef de batail-

lon en réforme, cité pour infraction au service , s'est 

placé spontanément sur le banc destine aux accusés M. 

le rapporteur lui ayant indiqué un siège plus convena-

ble , M. de Lostanges a répondu : « Je vous remercie, 

je suis bien ici » 

M. de Lostanges , à qui l'on reprochait de n'avoir 

point monté la garde , et de ne point s'être trouvé à une 

revue obligatoire, a dit pour sa justification «qu'il comp-

tait vingt-six ans de service ct trois blessures , dont une 

très-grave à la jambe gauche , provenant d'un coup cle 

feu, qu'il a nçu à la bataille de Talavéra. C'est cette 

blessure qui Va fait déclarer, par M. Larrcy, chirur-

gien en ch; fdes armées, incapable de continuer son 

service comme chef de bataillon, et l'a fuit admettre au 

traitement rte réforme. M. de Lostanges conclut de là 

qu'il ne peut faire le service de la garde nationale. Ce 

service que je refuse , dit-il , je le refuserais sous tous 

les gouvernent' ns. » 

M. de Lostanges présente ensuite diverses observa-

tions sur ce que le jury de révision qui devrait st duer 

sur sa réclamation n'est pas encore formé , conclut à ce 

que le eouscil de discipline se déclare incompétent, et se 

retire. 

Le Conseil , adoptant les conclusions du rapporteur , 

tant sur la compétence que sur le fond , se .reconnaît 

compétent , et , par application des art. 78 , 89 et 1 16 de 

il loi du 22 mars dernier, condamne, par défaut, M. de 

Lostanges à un jour de prison. 

A cette même séance , M. Robert , ayant les prénoms 

de Jean-ilaptiite-Fron t j a donné pour excuse de son 

manque de service qu'on ne l'avait pas appelé sous son 

véritable nom. Il a été renvoyé de la plainte. 

La confusion était , en effet , plausible , car on venait 

de condamner quelques instans auparavant à vingt-

quatre heures de prison un autre Robert ayant le pré-

nom de Pierre. 

CONSEIL ROYAL DE L'UNIVERSITE. 

CONCOURS POUR UNE CHAIRE DE PROFESSEUR A POITIERS. 

Un étudiant cn droit peut-il valablement siéger parmi 

les juges d un concours ouvert pour une chaire vacante 

dans la faculté oit il prend ses inscriptions , surtout 

lirsque parmi les concurrens qu'il est appelé à juger, 

se trouve un supp'éant provisoire dont il suit le cours? 

Telle est la question que présentera à juger un pour-

ses. . , , . , , _ 

Il est d'usage d'adjoindre aux professeurs des facul-

té* qui sont juges de plein droit , plusieurs membres de 

la magistrature ou du b u reau . Parmi les juges as!-

jpints à la faculté de Poitiers . se trouvait M. Mrsnard, 

avocat-général à la Cour roynlc, seulement licencié en 

droit. 

Pendant les exercions du concours . il conçut l'idée 

de prendre une première inscription , à l'effet de par-

venir au doctorat , et s'inscrivit en consc'quince dans le 

commencement de' juillet , pour suivre les cours de la 

faculté, entre autres celui de M. Guillemot, alors sup-

pléé par M. Greiland , suppléant provisoire , l'un de» 

concurrens; mais quoique devenu étudiant, il n'en 

continua pas moins a être juge du concours, ct coopéra, 

le 26 ilu nic'mé mois , au jugement qui nomma M. Grei-

land professeur à la majorité d'une voix , et M. Pcrvin-

quière , suppléant , à la -majorité de 6 voix sur 7. 

L« eons"i! aura à examiner si les qualités d'éiève ct 

de juge ne sont pus incompatibles , et si M. Mesnard 

ne devait pas se retirer et s'abstenir de prononcer 

comme juge sur le mérite d'un candidat dont il était 

i élevé. 

Nous rendrons compte de la suite de cette affaire. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

M. Rostand, maire de Marseille , ayant donne sa dé-

mission après les fâcheux événemèns du 1 5 août, une 

dépêche télégraphique a été expédiée pour faire con-

naître le nom de son successeur. Malheureusement un 

brouillard subit interrompit cette dépêche à l'endroit 

même où ce* signaux allaient transmettre le nom du 

nouveau maire. Ce n'est que le lendemain que l'on ap-

] prit que M. Warraii: était nommé maire en rempla-

cement de M. Rb stand , et M. Cauvin , adjoint , en rem-

placement de M. Rabaud , démissionnaire. On croit 

que M. Cauvin n'acceptera pas. Les autres adjoints, 

MAL Ltqùicr ct ïulliams ont donné leur démission. 

Avant, de terminer ses fonctions , AL Rostand a pré-

sidé le conseil municipal et fait voter, à titre d'indem-

nité et de secours , une somme de 400 francs eu faveur 

du sieur Laniouronx, tambour de la garde nationale , 

dans la compagnie de M. LSaquère , q e bataillon. Ce 

brave garde national a été , dans la soirée du mardi, 

16 ce mois , assailli , gravement blessé, et laissé pour 

mort sur la place par des malfaiteurs , dans le temps 

qu'en exécution de l'ordre qu'il cn avait reçu , il battait 

le rappel pmr le rassemblement général de la garde. 

— Caroline Paradis , condamnée à la peine de mort 

pir la Cour d'assises ihi Rhône, pour l'horrible assas-

sinat de M" 0 Souplet , avait vu son pourvoi rejeté par 

la Cour de cassation. Elle a été plus heureuse dans son 

recours cn grâce. Elle a obtenu que la peine de mort 

fût commuée en une détention perpétuelle , sans expo-

sition. 

—La Cour d'assises de l'Ain séant à Bourg avait à pro-

noncer sur le sort de la femme Diot, accusée de deux 

tentatives d'incendie commises eu décembre i83o à 

Atnbronay, dans la même nuit et à quelques minutes 

d'intervalle , sur la maison d un sieur Boz. 

Les soupçons s'étaient portés dès le premier moment 

sur la femme Diot . connue par sa haine contre la fa-

mille IÎ07. , avec qui elle avait eu plusieurs fois des dé-

mêlés , et qu'elle avait menacée de sa vengeance. 

A l'endroit où le feu avait été mis , on trouva uti 

charbon enveloppé d'un fil dont se servent habituelle-

ment les matelassiers. Une perquisition faite chez la 

femme Diot, , matelassière de st»ii état , lit découvrir un 

lii tout-à-fait semblable. De plus , un témoin affirmait 

qu'au moment où , attiré par les cris , if accourait vers 

le théâtre de l incendie, il avait vu la femme Diot ren-

trant chez e!:e. 

M. Oelloc , substitut de M. le procureur du Roi , a 

soutenu avec force l'accusation ; mais l'accusée, défen-

due par M" Bochard , a été acquittée. 

— On écrit d'Orléans , le 1 e ' septembre : 

« Mardi soir , dès neuf heures , un piquet de garde 

nationale stationnait sur la place du Mai troi ; cepen-

dant notre ville était dans ie plus grand calme, et cha-

cun se demandait avec inquiétude le motit de cette dé-

monstration. Enlin on sut. cju'à pareil jour, il y a un 

an , quelques troubles av isent eu lien dans le faubourg 

Por'ereau. Deux précautions valent m 'eux qu'une, sans 

doute , mais s'il fallait ainsi solenniser l'anniversaire 

de chaque petite émrute, on ne volt pas quand cela 

pourrait finir. Nous croyons aussi qu'en tout eus on au- -

rait mieux fait de se précau'.ionncr avi;e moins d'appa-

reil , car la peur du mal cause quelquefois le mai de la 

peur , et c'est en effet ce qui est arrivé. » 

— La Cour royale de Toulouse , chambre des appels 

de police correctionnelle, a condamné le gérant respon-

sable du Mémorial de Toulouse à 5oo francs d'amende, 

pour contravention aux lois sur la police de la presse 

périodique. 

— Un jeune homme a été trouvé noyé dans le Furens, 

au quartier du Treuil, à Saint Etienne (Loire). Les 

contusions qu'il avait à la tête on" d'abord fait croire 

qu'il avait dû être assassiné. Ce ne sont toutefois que des 

soupçons vagues jusqu'à présent. 

— De graves difficultés se sont élevées à la Cour d'as-

sises de Saint-Etienne sur la manière dont les jurés 



devaient être placés. Un changement de dispositions iait 

depuis la dernière session les avait mécontentés ; M. le 

président des assises a fait droit à leur réclamation. 

— L'ordre des avocats près la Cour royale de Dijon a 

procédé à l'élection de son conseil de discipline pour 

l'année judiciaire i83 r-i 83i. Ont été élus : 

M. Ladry père , bâtonnier ; 

MM. Proulion, Poncet, Morerctte , Pingal, Gouget, 

Serrigny , Dumay , Lorain , Guillemin , membres du 

conseil. 

PARIS , 2 SEPTEMBRE. 

— La Cour d'assises a ouvert hier sous la présidence 

de M. Jacquinot-Godard la session de la première 

quinzaine de septembre. 

Ont été excusés définitivement du service du jury : 

pour cause de maladie , M. Leauté ; | our cause de sur-

dité, M. Lejeune;M. Geoffroy de Chamois, âgé de 

70 ans passés; M. Pucheu , dont le domicile est in-

connu , et M. Laurens , qui n'a plus à Paris son do ni-

elle réel et légal, parce qu'il l'a transféré dans le dé-

partement du Rhône, où il exploite sa fabrique de 

crayons Conté. 

Des excuses temporaires ont été obtenues par M. Cau-

ville, malade. , ct M. Bouvier , pour assister à un con-

cours qui a pour objet d'obteBir la place de médecin 

dans un hospice. 

M. Quétil , avocat, ne s'étant pas présenté, a été 

condamné à 5oo fr. d'amende. L'original de la citation 

qui lui a été donnée porte ,que ce juré est en voyage , 

mais le fait n'est pas suffisamment justifié. 

La principale affaire dont cette session doit s'oc 

ettper est celle des gérans de la Tribune ct de la Revo 

lulion. M. le président du conseil et M. ie maréchal 

Soult , ministre delà guerre, accusés dans plusieurs 

articles de concussion au sujet d'une acquisition de 

fusils faite en Angleterre , se sont portés parties ci 

viles; ils seront défendus par M" Philippe Dupin et 

Lavaux. 

Cette affaire occupera l'audience du lundi 5 sep 

tembre. 

Le jeudi 8 la Cour mettra en jugement le gérant da 

journal le Ma y eux , et le jeudi i5 le gérant du journal 

la Caricature. Ce dernier jour elle aura à prononcer 

sur une tentative d'assassinat. 

— Les avoués de la Cour royale , réunis en assemblée 

générale, ont nommé cejourd'hiu, membres de la cham 

lire de discipline , MM. Durand- Claye , Labrouste ct 

Deschamps, en remplacement de MM. Lobgnois , Gal-

lois etDargère, membres sortans. 

Voici la nouvelle composition de la chambre : 

MM.Colmetde Santerre , président ; Laureau , syn-

dic ; Moreau , rapporteur ; Bérenger , secrétaire ; Leca-

cheur, trésorier ; Gibert ; Durand-Claye ; Labrouste 

Deschamps; Périn , doyen. 

— La manière dont nous avons renelu compte dans 

la Gazette des Tribunaux du 3i août , et seulement en 

quelques lignes , n'avait certainement rien d'offensant 

ni de fait , ni encore moins d intention pour aucune des 

parties. Nous nous sommes cependant hâtés d'insérer le 

lendemain des explications de M. Maz d , qui nous ont 

paru justes et cen .luantes. Nous recevons aujourd'hu 

une lettre de M. liabron , officier retraité de la marine 

doyen des capitaines de commerce , et agent de la com-

pagnie d'échange à Rouen. Il nous annonce que le jour 

même où a paru noire article , M le général ele Monti-

gny , censeur de la société , plein tic confiance dans ses 

opérations, a mis à la disposition de l'échange une 

partie de sou domaine territorial de Saint-Thibaud. 

M. Babron lui-même , et plusieurs autres personnes ont 

pris des actions et accepté des fonctions tl'agens dans 

les departemens, ce qn'ils n'eussent pas fait si les bases 

de l'association et son système ne lui eussent point paru 

solides. 

— M. Souchet , directeur du théâtre des Batignolles , 

avait eng.ig-' M. Lafond-Mège comme chef tl'orchestre , 

à raison de 1,900 fr. par année. Mais la bonne harmo-

nie n'a pas. subsisté long temps entre le musicien et 

l'administrateur dramatique. MM. Lafond-Mège et 

Souchet comparaissaient aujourd'hui à la barre consu-

laire, assistés de M" Vatel et Bcauvois. M. Souchet 

prétendait que M. Lafond-Mège s'entendait peu à diri-

ger un orchestre de théâtre. M' Vatel a eu toutes les 

peines du monde à contenir l'explosion du courroux lé-

gitime de M. Lafond-Mège, qui soutenait qu'on ne 

pouvait le juger sur la manière dont l'orchestre des Ba-

tignolles exécutait les symphonies, attendu que cet or-

chestre ne se composait , suivant lui , que de quatre 

ménétriers de village. Le Ti ibunal a mis fin au procès 

en condamnant M. Souchet au paiement d'une somme 

de 75 fr. 5o c. pour solde de tout compte. 

— M. le marquis de Bruyas , maire de Bordeaux , 

a poursuivi en diffamation la Quotidienne , au sujet 

d'nn article sur les dévastations commises dans les égli-

ses de cette ville , après les événemens de Paris, du i3 

février. M. le baron de Brian , gérant responsable , su-

bissait, dans une maison de sauté, l'effet de plusieurs 

condamnations prononcées tant par la Cour des pairs 

que parla Cour d'assises. Il n'en était pas moins obligé 

de comparaître en personne, le iode ce mois, aux assises 

de Bordeaux. Il s'est mis à la disposition de M. le com-

mandant de la gendarmerie de Paris. Cet oflicier supé-

rieur s'est empressé de donner des ordres pour adoucir 
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autant que possible le désagrément d'une pareille trans-

lation. 

— On sait que lors des troubles de la rue Saint-De-

nis (émeute Maréchal) plusieurs dragons furent démon-

tés et blessés. L'un d'eux , cité ce matin comme témoin 

devant la police correctionnelle , racontait ainsi son 

aventure : « Dans la rue Saint-Denis , on nous jetait 

des pierres ; en chargeant au galop , je fus forcé un 

moment de rester en arrière ; on m'entoura , la sangle 

de mon cheval fut coupée , ct je tombai ; cependant , je 

tenais encore la bride , mais des coups de bâton et des 

pierres me forcèrent bientôt de lâcher prise , et mon 

cheval disparut. » Dans la soirée , un individu fut ar-

rêté rue Thévenot , monté sur nn cheval qui portait la 

marque du régiment de dragons. C'était Calmel . por-

teur d'eau. Les témoins déclarent qu'il se dirigeait 

du côté de la mairie , mais qu'aux qui vive! de la sen-

tinelle, il rebroussa chemin , et chercha à disparaître. 

Il fut arrêté , et il comparaissait sous la prévention de 

vol. 

Interrogé par M. le président, Calmel répond qu'il 

avait trouvé ce cheval, et qu'il voulait le conduire à la 

mairie. 

M. le président : Pourquoi donc avez-vous rebroussé 

chemin, quand la sentinelle vous a crié qui vive? 

Calmel : C'est pas moi qu'ai retroussé chemin, c'est le 

cheval. 

M. le président : Comment cela ? 

Calmel : Dam , vous savei... des chevaux de troupe , 

quand on crie qui vive ! ça s'en va peut-être. 

Le défenseur de Calmel avait , dans sa plaidoirie , 

discuté un peu vivement la déposition de M. ilourgeot , 

capitaine de la 5* légion , qui avait opéré l'arresta-
tion. 

M. Bourgcot demande la parole après cette plaidoi-

rie, et se plaint des reproches qu'on lui a faits. <t Ce 

n'est pas tant pour aujourd'hui , dit-il , que pour les 

autres fois que j'ai été appelé comme témoin. Ce qu'en 

font ces MM. les avocats , c'est pour déconsidérer la 

garde nationale. Dans l'arrestation île Calmel , on n'a 

rien à me reprocher; j'ai même empêché que la garde 

nationale ne le frappât. 

M. le président, à Calmel : Vous faisiez âonc résis-

tance, puisqu'on voulait vous frapper? 

M. Dourgeot : Non , il ne faisait pas résistance ; mais 

il arrive souvent que les gardes nationaux font de ces 

choses-là. 

Un avocat : Capitaine , VOU3 déconsidérez la garde 
nationale. 

Calmel a été condamné à un mois de prison. 

— Nous avons souvent vu des évasions de détenus à 

l'aide de limes , pinces , cordes , etc. , etc. ; en voici une 

d'un nouveau génie. Brault, accusé de vol , sortait de 

chez le juge d'instruction , et un gendarme départe-

mental le reconduisait à ce qu'on nomme la Souricière. 

•— Bah ! gendarme , mon affaire ne sera rien. — Tant 

mieux.... qu'avez-vous donc fait? — Je vais vous dire., 

niais, gendarme, o ez moi donc votre diable de pou 

cette pour qu'avant d'entrer à la souricière je puisse 

cacher les chemises que m'a fait donner mon juged'in 

truction : les camarades voudraient me les emprunter.. 

Je ne veux pas qu'on les voye. — Volontiers , dit le 

gendarme, et la poucette est détachée. Je vous disais 

donc, reprend Brault, qu'on m'accuse de vol , mais, 

en usez-vous, gendarme? Il est tout frais. — Non, 

merci, prisonnier. — Eh bien ! YOUS en prendn /..... A 

ces mots Brault jette une poignée de tabac dans les 

yeux du gendarme qui , tout ébloui , courut d'un côté 

tandis que ie fugitif en détachait d un autre. Heureu-

sement, non pour Brault, mais pour la justice, un 

garde national se trouvait non loin de là , ct Brault fut 

conduit en prison. Ils comparaissait aujourd'hui de-

vant la police correctionnelle sous la prétention d'éva-

sion avec violence. « Messieurs, dit-il, voici ce que 

c'est : je suis accusé d'une espèce de vol ; il me semble 

que mon affaire se suivrait aussi bien , mais dehors que 

dedans. J'ai donc voulu filer.... C'est trop juste. Quant 

aux violences, il y a erreur. Le gendarme m'avait laissé 

les mains libres pour cacher mes chemises Je ne 

l'accuse pas , le brave homme.... Je serais un scélérat 

si je le divulgais... Pour lors , en prenant ma prise de 

tabac, je me suis mis à courir... et comme le gendarme 

a voulu me retenir par le bras, ct le tabac s'est envolé 
dans ses yeux. » 

Cette excuse n 'a pas été accueillie par le Tribunal 

qui a condamné Brault à six mois de prison. Offrez 
donc du tabac aux gendarmes! 
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Mise à prix : ij.ooo fr. 
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Adjudication sur une seule publication, par liciiaiin,, 
majeurs, en la chambre des notaires de Paris sise Si!!*? 
Châtelet , par le ministère de M«' Petit et Casimir NST * 
taircs, le mardi ,3 sept. ,83i, heure de midi,
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ne seront pas réunis , d'un grar.d TERRAIN situe à P»?' 
rues de Rivolr et haint-Honoré , entre les rues Cas^C S ; 
du 29 juillet , provenant de l'hôtel Egcrton.
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Ce terrain , qui occupe la plus belle partie de l 'empl
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sur lequel était construit l'hôtel Egerton, ci-devant deNoaZ 
contient eu superficie 3;5.-. mètres 3.j centimètres, ou qg, Z 
ses 8 1 cenliemes.il est traversé dans toute sa longueur i'
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rue d'Alger, qui ouvre une communication nouvelle et ira' 
portante entre la rue de Rivoli et la rue Saiut-Honoré. 

Nota. Voir pour le détail des lots le W de ce Journal du i, 
août 1 83 1 . 

S'adresser, pour prendre connaissance des charges de |i 
vente et des plans , 

1' A M' PETIT, notaire à Paris, rue Saint-llonoré, n* jy 
près S.unt-Roch ; 

2° A M" Casimir NOËL , aussi notaire à Paris, rue Je h 
Paix, n" r3. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

SUR LA PLACE DU CHATELET DE PARIS. 

le samedi 10 septembre, midi. 

" fonsisant' en iliffcrens meubles , bureau, ^gravures, table. H, glace., ridrUS, 
et autres objets , au comptant. 

Rue de Choiseul, n. i»,le lundi 5 septembre. Consistant en pluiieun eaodcli. 
bres, lampes, et aHlres nbjets, rtu comptant. 

Commune de» Djl-gnolles-Munceaux, le dimanebe 4 septembre, midi. Coniiit.cl 
en dii Térens uicuUcs, et autres objets, au comptant. 

Le prix de l'insertion est de i franc par ligne. 

AVIS DIVERS. 

A LOUER DE SUITE 

Très joli Appartement avec glaces et parquets, au 2', rue 
des Fossés-Saint-Germain-des-Prés , n° r8. 

AVIS. 

On désirerait échanger une belle édition in-4° du /)«•(««' 
naire d'Histoire naturelle de Valmont de Bomare contre une 

édition in -12 du même ouvrage. _ . 
S'adresser de 10 à 4 heures au bureau de la Gazette des 

banaux. 

TKIBDHAL SE COMMERCE. 

Jugemens de déclarations de faillites du 3r août I 83 I. 

Dnraazure libraire, rue Croiv-dcs-Pcliti-Champs n» 54 [}■■' , M. Ledoul, >! " 

M. Marchand-Dubreuil, rue de La Harpe, n° ;|0.) 

septembre 

Payen. restaurateur, me de Valois-Balare, n» 5- (J-c- M. relit, «g™'. 

mery* àla Villette)
 T

 nceat,*!' 
Maréchal, marchand desins, barrière de l'Ecole. (J.-c. , M. Lebobe, «6 

Flnurens, rue de la Calandre, 11° 4').) .
 0

 ..'J-c*' 
Demoiselle A Haojiar, marchande devins, rue 1 irech .ppe, n a -v 

Gautier-Douchaid; a
5

cnt. M. Millet, boulevard barot-Oenis, n» 

BOURSE BE PARIS, BU SEPTEMBRE 

EXUûE I>E M
c
 D'HEBB SCOUJRT, AVOîïE 

Rue de Seiue-Saint-Germain, n° ^o. 

Adjudication préparatoire, le îoseptcmbrc i83r. 
Adjudication définitive le 2 j septembre I 83 I. 

Sur lieilation entre majeurs, 
de la TERRE de Pont-Croix et ses dépendances , sises com-
mune de Pont-Croix et autres comnuun s environnantes , can-
tons de Pont-Croix et de Douarnuriez , arrondissement de 
Qmmpcr , département du Finistère. 

Consistant en maisons, métairies, moulins, futaies, bois 
taillis, prés, terres, et de toutes les renies censives et à do-

An COMPTANT. .
 |n

 <jo[ ft)' 

5p. 0,0 (Jouissance du >, mars iSJi). t|0 f 90 f 10 Jo 9of9°
f 1

 " 
90 S5 90 f !io 85 9S 90 80. 

F.mpnmt .S3i. 90 t. 
4 p op, (Jouissi du 11 mars »83 s.V -3 f. rt„rïuJjiS i 1 "' 
J p. M» (Joui... du .s juin ,B3 ..;5Sr -5îo8o5

9
r 5

9
 f = 

r.o So f 59 f 5 m 5 .5 10 59 f.
 f r 
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A TEUME. 

5 010 t'ii liquidation. 
— Fin courant. 

Em(i. IS!I en lifinulttirin. 
-— Via courant. 

3 rn liquidation. 
— fin cur.iut. 

V.tnte <!«• Naj>, fit liqu'idalion. 
■— V in courant. 

Kt iitc p' rii en lîquitL 
— 1 m courant. 

icr cour»] pl. haut pr ka. 
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(Enregistré a Paris , le 
fo io case 

Uoeu un Iran* dix ccnlimst 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOIŒST (MOUIiWAL), RU fi DES BONS-ENEANS, N° 3/
4

. 

Vu par le maire du 4* arrondissement , pom Ug
S
h«»«

uU 

d* la .ignatur» PiaiN-Dt-iArosisT. 


